
(parcs plantés, terrains de sport, scènes de concert, places 
urbaines, etc.), dans un contexte favorisant la détente et la 
convivialité.

En complément à ces espaces, de nombreux équipements 
variés viennent s’intégrer librement selon les activités (bâ-
timent-musée devant le Jet d’eau, restaurants et buvettes, 
capitainerie et services de location de bateaux, office du 
tourisme, etc.). Des installations temporaires peuvent éga-
lement y trouver place lors d’évènements spéciaux, comme 
pendant les Fêtes de Genève. 
La nouvelle rade constitue ainsi un morceau de ville ga-
gné sur l’eau, aménageable dans le temps en fonction des 
usages et des opportunités.
Ce dispositif est complété par une nouvelle promenade au 
bord de l’eau qui connecte les différentes activités tout en 
intégrant la jetée du Jet d’eau et la future passerelle sous le 
Pont du Mont-Blanc.

Promenade le long de la zone humide, rive droite
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Dans un contexte de ville durable, la nouvelle rade cherche 
à amorcer un processus de renaturation en milieu urbain 
par la déclinaison de la flore sous plusieurs formes : par-
ties boisées en bosquets composées d’essences indigènes 
(saules, charmes, frênes, bouleaux, etc.), parterres et mas-
sifs, zones humides (roselières et feuilles flottantes) ainsi que 
zones d’écosystèmes aquatiques (potamots et characées). 
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Tirant parti de la diminution du nombre de voies routières, la 
promenade lacustre historique s’élargit pour devenir un axe 
central de mobilité douce à l’échelle de la ville : intégration 
d’une piste cyclable à deux voies et création d’une ligne de 
bus longeant la rade, avec possibilité à terme d’intégrer une 
voie de tramway.
Les bandes engazonnées et les alignements de platanes 
sont renforcés et étendus sur l’entier du périmètre des quais 

Vue aérienne depuis la rive droite
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de manière à connecter les trois grands parcs de la rade (Perle 
d’Or, Jardin Anglais et Parc La Grange) tout en créant une tran-
sition douce avec les zones boisées de la nouvelle rade. Cette 
présence végétale s’étend aux rues transversales, dans les-
quelles le piéton est guidé vers le lac par des alignements de 
frênes et de charmes qui viennent remplacer progressivement 
les places de stationnement des véhicules motorisés. 

Disséminés le long de cet axe, des pavillons modulables et fa-
cilement transportables accueillent de manière ordonnée tous 
les services et équipements en lien avec les activités commer-
ciales ou de transport : arrêts de bus, parking vélos, glaciers, 
kiosques à souvenirs, matériel, WC, vestiaires, etc.

Les éléments patrimoniaux de la promenade historique (che-
minements du Jardin Anglais, rotondes de Camoletti, candé-
labres en fonte, etc.) sont intégrés dans le nouveau système 
comme autant de rappels à l’histoire mouvementé du lieu. 

restaurants et buvettes port de plaisance terrains de sport

piste cyclable double tramway

béton balayé decks en bois pavés en pierre

aulnes charmes saule

graminées roselière

promenade historique passerelle pivotable

quais marchands

rues transversales


